
  Du registre aux délibérations du Conseil 
Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 04 mars 2013.- 
    

                   de      
   Réf. CC/13/02/12/PYG.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 
 

12.  Convention d’adhésion à Hainaut Centrale de Marchés et de Coopération avec 
la  Province de Hainaut de Morlanwelz – Approbation – Décision.- 

 
Sont présents : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président,  
Mme INCANNELA Josée, MM. ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA 
Gerardo, Echevins, M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes BILLIET Virginie, 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, MM. 
ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS Alexandre, ENGIN Bernard, BONNECHERE 
Thierry, CHIAVETTA Salvatore, Mme CHAPELLE Audrey, Conseillers communaux et M. 
BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation attribuant une compétence 
générale au Conseil Communal en matière de contrat ; 
 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services, en ses articles 2,4° et 15 ;  
 
Attendu que l’article 2,4° de la loi du 15 juin 2006 est entré en vigueur en date du 
15/02/2007 ; 
 
Attendu que la loi permet ainsi aux Pouvoirs adjudicateurs en charge de marchés publics 
de confier leur passation à une centrale de marchés ; celle-ci étant par définition « un 
pouvoir adjudicateur qui passe des marchés publics de travaux, de fournitures ou de 
services destinés à d’autres pouvoirs adjudicateurs » ; 
 
Attendu que la Province de Hainaut a mis en place une centrale de Marchés au sein de 
Hainaut Ingénierie, dénommée Hainaut Centrale de Marchés ; 
 
Attendu que cette centrale de marchés permettra d’offrir une assistance plus large dans 
la gestion des marchés publics ; 
 
Considérant que notre Commune fait régulièrement appel aux services de Hainaut 
Ingénierie Technique ; 
 
Considérant que l’adhésion à cette centrale de marchés permettra de pérenniser et 
d’assouplir les procédures de collaboration avec Hainaut Ingénierie Technique ; 



 
DECIDE, à l’unanimité :  
 
Article 1er : d’adhérer à la centrale de  marchés « Hainaut Centrale de Marchés ». 
 
Article 2 : de marquer son accord sur les termes de la convention d’adhésion à Hainaut 
Centrale de Marchés et sur les conditions générales qui en font partie intégrante.  

 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                    Le Président, 
        (s) M. BURION                                                (s) C. MOUREAU  

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                         Le Bourgmestre,              


